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•'81 PopumUnt II arrivait quo len rovoniw locaux fiiitsent ln«uW«anU. il devien-

drait alor^ iidoe««aire aux KouvcniomMiln loiaiix du rernurlr i\ la taxe directe ; ei
Je n'IirHllc pan II dt^rlarur nue l'une don p'u» sa^uH diHponUlon» do la nouvelle
contitltutlou, et celle (|»1 olrre la garantie la plui» tolldo nue le peuple suivra do
pre* HUA (iniprtiH atralre* et verra a ro (|Uo ceux auxqiieU 11 a coiillë hc« Intéréti
uo i*e montrent pan prodiifuei* ûm dmilurs uuhlIcH, se trouve dan» le fait (jue les
j^ouverneuiitit», nuar.d 11^ ho verront force» d'Imposer lu taxe directe, sentiront
((u'IU prennent sur eux une bleu «:rave rtîsponsablllté et quo les gouverutSs leur
tiu tiendront un eomple siWèro." (Idem, p. 67).

E> bien, nous l'avons cotte taxe directe que M. Gftit regardait
comme une bien jçnive reuponsabilité ; nous avons la taxe directe pour
la construction du palais do justice do Quëbec, la taxe directe pour
l'entretien des aliënéa dans les asiles, de môme que noua avons eu la

taxe directe sur les actes notariés, les exhibits judiciaires et les polices
d'assurance, sous le gouvernement de Bouchorville-Angera : nous
avons malgr<5 .jut cela dos déficits énormes, en sorte que, de l'aveu
de M. Galt, il y a eu gaspillage et que le peuple doit demander un
compte sévère aux auteurs de ces gaspillages.

M. Langevin, qui alors n'était pas sir/, allait encore plus loin.

Voici ce qu'il disait en réponse aux libéraux soutenant que nos reve-
nus ne suffiraient pas à payer nos dépenses et que nous serions obligés
do recourir à la taxe directe :

" N'oublions pas quo le produit des revenus locaux du Bas-Canada R'-ra em-
ployé a diîfrayer les dépenses locales. L'iion. ministre des finances a dit , c. dans
le Bas-Cannda ce revenu local sera de $.5.57,()<)0, outre les ([uatre cliellns j'ar tAte
de sa population (ine lui paiera tout les ans le j,'ouvernemcnt fédiîral Ce subside
«'«•lèvera doue ;\ 8888,000, co qui fera un total de «l,440,(KX) jiour les besoins
locau.\ du Has-Canada— Voici les ehllîros (lue je trouve par le dépouillement
des docuiaents olHclels :

" Total des revenus g 771,823
4 chellngs par tôtc de la population 888*883

81 tJ60 711
" Moins intérôt sur le fonds d'emprunt municipal et produit des

terres des écoles jj43 ^29

" Laissant un revenu net do 81,417,.582
" Le Bas-Canada aura un revenu de près de $iî.500|000

et le surplus de son revenu sur ses dépenses, d'aprùi les calculs du ministre des
finances, sera de $809,000.

" Mais, d'un autre côté, l'on doit comprendre qu'il y a une foule de ces
revenus qui augmenteront avec le temps, on sorte que le surplus du revenu sur
les déjienses seia toujours considérable.

" Les cbifîres que j'ai donnés sont très importants, parce qu'ils montrent
que le Bas-Canada aura un revenu réel, soub la nouvelle constitunon—un revenu
qui n'est plus calculé sur l'au^îmentatlon probable et les progrès futurs du pays
mais sur le ri;venu actuel—de près de 81, ,500,000 pour Taire face aux dépennea
locales. Et tepeudant, en face de ces chiffres, qui soin basiSs sur le» faits les
plus évidents, les lionorablcs membres viennent parler .-^e taxes directes ! Ils
veulent seulement efïrayer le pays ; mais celui-ci comprendra que cette taxe
directe ne peut pax arriver avec le surplus de revenu* que nous aurons. Elle arrivera
81 LK BAS-OANADA FAIT DES EXTRAVAGANCES ET DÉPENSE PLUS QUB SES niOTENS
MAIS PAS AUTKEMKNT. Le Bas-Canuda aura un revenu suffisant pour faire
face à toutes ces dépenses, pourvu ({u'il ne fafi'e pas comme celui ([ui, ayant
£400 de revenu, dépenserait £1000 par année. Les dépenses totales du Baa-
Canada ponr tous les objets, moins les frais de léijlslatlon et le paiement de l'iu-
térêt sur la dette locale, seront de 1997,000, en calculant la dépense sur la base
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